	SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

	Direction générale opérationnelle de l’Economie, de l’Emploi et de la Recherche

	Département de l’Emploi et de la Formation professionnelle

	Place de la Wallonie, 1 - Bâtiment II - 4ème étage

	5100
JAMBES (NAMUR)

	Tél. : 081/33.31.11

	Fax : 081/33.43.22



	

	
	AGENCES DE PLACEMENT
	

	

	Rapport d’activités à destination des entreprises de travail intérimaire  

	

	Décret du Conseil Régional wallon du 3 avril 2009 relatif à l’enregistrement ou à l'agrément des agences de placement

	

	

	Arrêté du Gouvernement wallon du 10 décembre 2009

	portant exécution du décret du 3 avril 2009

	
	
	

	
	Année de référence :      
NOM DE L’AGENCE :      

	

	
	ADRESSE :      
LOCALITE :      
N° ENTREPRISE : 
N°DOSSIER : 


	

	
	Le questionnaire concerne les activités exercées en Région wallonne à l’exception du territoire de la Communauté germanophone
	

	

	Ce modèle est téléchargeable sur le site http://emploi.wallonie.be (THEMES Placement). Il est également disponible sur demande par courrier électronique. 

	

	 

	Le rapport d’activités annuel doit être transmis à l’Administration au plus tard le 30 juin. Ce rapport traite des activités de l’année civile précédente.

	-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------


Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès de :

Fabienne Goedert, Attachée Tél. 081/33.43.36 fabienne.goedert@spw.wallonie.be  

Ariane Baré, Attachée Tél. 081/33.43.18 ariane.bare@spw.wallonie.be
Hugues Decaminada , 1er Attaché Tél. 081/33.44.42 hugues.decaminada@spw.wallonie.be  

Responsable de la Direction : S.Thirifay, Directeur ff. Tél. 081/33.43.62 stephane.thirifay@spw.wallonie.be 
Toutes les rubriques doivent être remplies intégralement et il y a lieu d’indiquer de manière explicite les réponses nulles ou négatives. Si la réponse à une question est zéro, indiquez-le. De cette manière le secrétariat chargé du dépouillement ne se demandera pas si vous avez oublié de répondre à la question.

CHAPITRE 1 : Liens économiques et financiers entre l’agence de placement et d’autres sociétés

1. Modifications éventuelles intervenues au cours de la période considérée dans la structure du capital et des actionnaires et/ou des administrateurs (parution au Moniteur)
2. Nom et adresse des administrateurs au 31 décembre de l’année considérée
	NOM
	ADRESSE
	Veuillez mentionner si cette personne est actionnaire au sein d’une ou plusieurs autres sociétés (*)
	Nom de cette (ces) société(s)

	
	
	OUI/NON
	

	
	
	OUI/NON
	

	
	
	OUI/NON
	

	
	
	OUI/NON
	


(*) Biffer la mention inutile
- Si vous manquez de place, n’hésitez pas à joindre en annexe les renseignements demandés.

3. Nom, adresse et nombre de parts des actionnaires dans l’agence au 31 décembre de l’année considérée
- Reprendre uniquement les actionnaires dont le pourcentage de la participation est supérieur à 10 %.

- Si un des actionnaires est une société, prière de noter ci-dessous le nom et l’adresse de ses propres actionnaires.

	NOM
	ADRESSE
	PARTS
	POURCENTAGE

DE LA

PARTICIPATION

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


4. Composition de l’actionnariat des sociétés actionnaires de l’agence de placement au
31 décembre de l’année considérée
	NOM
	ADRESSE
	PARTS
	POURCENTAGE

DE LA

PARTICIPATION

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


5. Liste des entreprises au sein desquelles l’agence de placement a des participations et importance de celles-ci
	ENTREPRISE


	% DE PARTICIPATION

	
	

	
	

	
	

	
	


6. Organigramme de l’agence (au 31 décembre de l’année considérée)

7. Nom de la ou des personnes habilitée(s) à engager de l’agence de placement 

- Nom :      


Prénom :      
  Qualification :      
- Nom :      


Prénom :      
  Qualification :      
CHAPITRE 2 : Tableau récapitulatif des annexes à joindre

Pour les agences qui disposent d'un numéro BCE ( Banque Carrefour des Entreprises) :

 FORMCHECKBOX 
 attestation sur l'honneur prouvant que l'agence répond à la réglementation relative aux impôts sur les sociétés ou sur les personnes physiques, ainsi qu'à la TVA.

 FORMCHECKBOX 
 attestation sur l'honneur  prouvant que l’agence n’a pas de dettes auprès de l’Office National se Sécurité Sociale (ONSS) ou qu'elle respecte un plan d'apurement.

 FORMCHECKBOX 
 les comptes annuels (bilan au 31 décembre de l’année considérée, compte de résultats et annexes) et le bilan social de l’année comptable considérée.

Pour les agences  ne disposant pas de numéro BCE :

 FORMCHECKBOX 
 L'agence de travail intérimaire étrangère joint au rapport d'activités les documents équivalents à  ceux énumérés ci-dessus dans le pays d'origine de son établissement.

CHAPITRE 3 : Données annuelles concernant les intérimaires et les utilisateurs

Toutes les rubriques doivent être remplies intégralement et il y a lieu d’indiquer de manière explicite les réponses nulles ou négatives. Si la réponse à une question est zéro, indiquez-le. De cette manière le secrétariat chargé du dépouillement ne se demandera pas si vous avez oublié de répondre à la question.
Pour l’année considérée, veuillez renseigner :

	
	Nombre

	1. Le nombre de personnes ayant conclu au moins un contrat au 1er janvier.


	     

	2. Le nombre de personnes  ayant conclu au moins un contrat au cours de l’année.


	     

	3. Le nombre de personnes ayant conclu au moins un contrat au 31 décembre.


	     

	4. Le nombre total d’utilisateurs établis sur le territoire de la région de langue française.

	     

	5. Le nombre total d’heures prestées par les travailleurs en région wallonne de langue française au cours de l’année considérée.
	     

	6. Le nombre total d’heures payées
 en région wallonne de langue française.

	     

	7. Le nombre et le nom des entreprises utilisatrices ayant occupé des travailleurs intérimaires pour un nombre total d’heures supérieur à 40 % du nombre total d’heures prestées.
	     

	Pour l’année considérée, veuillez répartir le nombre total de travailleurs intérimaires mis à disposition d’un utilisateur en Région wallonne de langue française selon les critères visés aux points a) et b) ci-dessous : 

a) motif de recours aux travailleurs intérimaires 



	Motif
	Nombre d’intérimaires

	1. Remplacement d’un travailleur permanent
	     

	2. Surcroît temporaire de travail
	     

	3. Exécution d’un travail exceptionnel
	     

	4. Prestations artistiques pour compte d’un utilisateur occasionnel
	     

	TOTAL :
	     


b) par secteur d’activité

	N° CP
	Dénomination
	Nombre intérimaires


	100
	Commission paritaire auxiliaire pour ouvriers (1)
	

	101
	Commission nationale mixte des mines
	

	102
	Commission paritaire de l’industrie des carrières
	

	104
	Commission paritaire de l’industrie sidérurgique
	

	105
	Commission paritaire des métaux non-ferreux
	

	106
	Commission paritaire des industries du ciment
	

	107
	Commission paritaire des maîtres-tailleurs, des tailleuses et couturières
	

	109
	Commission paritaire de l’industrie de l’habillement et de la confection
	

	110
	Commission paritaire pour l’entretien du textile
	

	111
	Commission paritaire des constructions métallique, mécanique et électrique
	

	112
	Commission paritaire des entreprises de garage
	

	113
	Commission paritaire de l’industrie céramique
	

	114
	Commission paritaire de l’industrie des briques
	

	115
	Commission paritaire de l’industrie verrière
	

	116
	Commission paritaire de l’industrie chimique
	

	117
	Commission paritaire de l’industrie et du commerce du pétrole
	

	118
	Commission paritaire de l’industrie alimentaire
	

	119
	Commission paritaire du commerce alimentaire
	

	120
	Commission paritaire de l’industrie textile et de la bonneterie
	

	121
	Commission paritaire pour les entreprises de nettoyage et de désinfection
	

	124
	Commission paritaire de la construction
	

	125
	Commission paritaire de l’industrie du bois
	

	126
	Commission paritaire de l’ameublement et de l’industrie transformatrice du bois
	

	127
	Commission paritaire pour le commerce de combustibles
	

	128
	Commission paritaire de l’industrie des cuirs et peaux et des produits de remplacement
	

	129
	Commission paritaire pour la production des pâtes, papiers et cartons
	

	130
	Commission paritaire de l’imprimerie, des arts graphiques et des journaux
	

	132
	Commission paritaire pour les entreprises de travaux techniques agricoles et horticoles
	

	133
	Commission paritaire de l’industrie des tabacs
	

	136
	Commission paritaire de la transformation du papier et du carton
	

	139
	Commission paritaire de la batellerie
	

	140
	Commission paritaire du transport
	

	142
	Commission paritaire pour les entreprises de valorisation de matières premières de récupération
	

	143
	Commission paritaire de la pêche maritime
	

	144
	Commission paritaire de l’agriculture
	

	145
	Commission paritaire pour les entreprises horticoles
	

	146
	Commission paritaire pour les entreprises forestières
	

	147
	Commission paritaire de l’armurerie à la main
	

	148
	Commission paritaire de la fourrure et de la peau en poil
	

	149
	Commission paritaire des secteurs connexes aux constructions métallique, mécanique et électrique
	

	152
	Commission paritaire pour les institutions subsidiées de l’enseignement libre
	

	200
	Commission paritaire auxiliaire pour employés (1)
	

	201
	Commission paritaire du commerce de détail indépendant
	

	202
	Commission paritaire pour les employés du commerce de détail alimentaire
	

	203
	Commission paritaire  pour employés des carrières de petit granit
	

	204
	Commission paritaire pour employés des carrières de porphyre du canton de Lessines, de Bierghes-lez-Hal et de Quenast
	

	205
	Commission paritaire pour employés des charbonnages
	

	207
	Commission paritaire pour employés de l’industrie chimique
	

	209
	Commission paritaire pour employés des fabrications métalliques
	

	210
	Commission paritaire pour les employés de la sidérurgie


	

	211
	Commission paritaire pour employés de l’industrie et du commerce du pétrole
	

	214
	Commission paritaire pour employés de l’industrie textile et de la bonneterie
	

	215
	Commission paritaire pour employés de l’industrie de l’habillement et de la confection
	

	216
	Commission paritaire pour les employés occupés chez les notaires
	

	217
	Commission paritaire pour les employés de casino
	

	218
	Commission paritaire nationale auxiliaire pour employés 
	

	219
	Commission paritaire pour les organismes de contrôle agréés
	

	220
	Commission paritaire pour les employés de l’industrie alimentaire
	

	221
	Commission paritaire des employés de l’industrie papetière
	

	222
	Commission paritaire des employés de la transformation du papier et du carton
	

	223
	Commission paritaire nationale des sports
	

	224
	Commission paritaire pour les employés des métaux non-ferreux
	

	225
	Commission paritaire pour les employés des institutions de l’enseignement libre subventionné
	

	226
	Commission paritaire pour les employés du commerce international, du transport et des branches d’activité connexes
	

	227
	Commission paritaire pour le secteur audio-visuel (1)
	

	301
	Commission paritaire des ports
	

	302
	Commission paritaire de l’industrie hôtelière
	

	303
	Commission paritaire de l’industrie cinématographique
	

	304
	Commission paritaire du spectacle
	

	306
	Commission paritaire des entreprises d’assurances
	

	307
	Commission paritaire pour les entreprises de courtage et agences d’assurances
	

	308
	Commission paritaire pour les sociétés de prêts hypothécaires, d’épargne et de capitalisation
	

	309
	Commission paritaire pour les sociétés de bourse
	

	310
	Commission paritaire pour les banques
	

	311
	Commission paritaire des grandes entreprises de vente au détail
	

	312
	Commission paritaire des grands magasins
	

	313
	Commission paritaire pour les pharmacies et offices de tarifications
	

	314
	Commission paritaire de la coiffure et des soins de beauté
	

	315
	Commission paritaire de l’aviation commerciale
	

	316
	Commission paritaire pour la marine marchande
	

	317
	Commission paritaire pour les services de garde


	

	318
	Commission paritaire pour les services des aides familiales et des aides seniors
	

	319
	Commission paritaire des établissements et services d’éducation et d’hébergement
	

	320
	Commission paritaire des pompes funèbres
	

	321
	Commission paritaire pour les grossistes-répartiteurs de médicaments
	

	322
	Commission paritaire  pour le travail intérimaire
	

	323
	Commission paritaire pour la gestion d’immeubles
	

	324
	Commission paritaire de l’industrie et du commerce du diamant
	

	325
	Commission paritaire  pour les institutions publiques de crédit
	

	326
	Commission paritaire  de l’industrie du gaz et de l’électricité
	

	327
	Commission paritaire pour les entreprises de travail adapté et les ateliers sociaux
	

	328
	Commission paritaire du transport urbain et régional


	

	329
	Commission paritaire pour le secteur socio-culturel


	

	330
	Commission paritaire des établissements et des services de santé
	

	331
	Commission paritaire pour le secteur flamand de l'aide sociale et des soins de santé
	

	332
	Commission paritaire pour le secteur francophone et germanophone de l'aide sociale et des soins de santé
	

	333
	Commission paritaire pour les attractions touristiques
	

	334
	Commission paritaire pour les loteries publiques


	

	335
	Commission paritaire pour les organismes sociaux


	

	336
	Commission paritaire pour les professions libérales


	

	337
	Commission paritaire pour le secteur non-marchand


	

	338
	Commission paritaire pour les activités maritimes liées aux voies d'eau
	

	339
	Commission paritaire pour les sociétés de logement social agréées
	

	340
	Commission paritaire pour les technologies orthopédiques
	

	
	Autres


	

	
	TOTAL


	


CHAPITRE 4 : Formation
Exposez les efforts accomplis par l’agence de placement en matière de formation continuée de ses travailleurs fixes :

	Intitulé de la formation
	Nombre de travailleurs concernés
	Nombre d'heures de formation suivies
	Coût de la formation

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


CHAPITRE 5 : Données utiles à la transparence du marché régional
	1. Veuillez indiquer, pour la période de référence, le nombre total de contrats gérés par votre agence ?
Nombre total de contrats

​



	2. Sur la base de la liste des métiers jointe, indiquez les métiers les plus demandés (maximum 15) dans votre agence par les travailleurs/demandeurs d’emploi. Pour chacun de ces métiers, estimez le nombre de personnes.



	
	Code métier
	Appellation métier
	Nombre estimé de personnes

	1.
	
	
	

	2.
	
	
	

	3.
	
	
	

	4.
	
	
	

	5.
	
	
	

	6
	
	
	

	7
	
	
	

	8
	
	
	

	9
	
	
	

	10
	
	
	

	11
	
	
	

	12
	
	
	

	13
	
	
	

	14
	
	
	

	15
	
	
	


	3. Sur la base de la liste des métiers jointe, indiquez les métiers les plus demandés (maximum 15) dans votre agence par les entreprises.  Pour chacun de ces métiers, estimez le nombre de contrats.



	
	Code métier
	Appellation métier
	Nombre estimé de contrats

	1.
	
	
	

	2.
	
	
	

	3.
	
	
	

	4.
	
	
	

	5.
	
	
	

	6
	
	
	

	7
	
	
	

	8
	
	
	

	9
	
	
	

	10
	
	
	

	11
	
	
	

	12
	
	
	

	13
	
	
	

	14
	
	
	

	15
	
	
	


	4. Sur base de la liste des métiers jointe, indiquez les métiers (maximum 15) pour lesquels, dans votre agence, vous rencontrez le plus de difficultés de recrutement. Pour chacun de ces métiers, estimez à la fois le nombre de demandes des entreprises qui n’ont pas abouti à un contrat ainsi que le nombre total de contrats obtenus pour la période de référence.



	
	Code métier
	Appellation métier
	Nombre. demandes sans contrat
	Nombre total de contrats

	1.
	
	
	
	

	2.
	
	
	
	

	3.
	
	
	
	

	4.
	
	
	
	

	5.
	
	
	
	

	6
	
	
	
	

	7
	
	
	
	

	8
	
	
	
	

	9
	
	
	
	

	10
	
	
	
	

	11
	
	
	
	

	12
	
	
	
	

	13
	
	
	
	

	14
	
	
	
	

	15
	
	
	
	


ATTENTION : pour chacun des 15 métiers pour lesquels il y a eu le plus de difficultés de recrutement (question 4 du chapitre 5), merci de compléter les rubriques 5, 6 et 7 de ce questionnaire.
	Reproduisez autant de fois cette page que vous avez indiqué de métiers à la question 4 du Chapitre 5


Pour chacun des 15 métiers pour lesquels il y a eu le plus de DIFFICULTES DE RECRUTEMENT (réponses à la question 4), merci de compléter les rubriques suivantes.

	Code métier:
	
	Appellation métier:
	

	
	
	
	Reportez dans les cases ci-dessus le code et l’appellation du métier utilisés dans la réponse à la question 4 du chapitre 5.


	5. Quel est le degré de difficulté ?

	· Choisissez l’item qui correspond le mieux au degré demandé à l’aide de l’échelle reprise ici dessous.

· Ce degré reflète le niveau des difficultés que l'agence éprouve pour pourvoir les postes vacants pour ce métier.



	1
	 = observé dans 20 % des cas ou moins

	2
	 = observé entre 21 % et 40 % des cas

	3
	 = observé entre 41 % et 60 % des cas

	4
	 = observé entre 61 % et 80 % des cas

	5
	 = observé dans plus de 80 % des cas



	6. Quelle est la fréquence de la difficulté rencontrée ?

	· Cochez la valeur qui reflète le mieux la fréquence à l’aide de l’échelle reprise ici.



	1
	 = une fois par an

	2
	 = une fois par trimestre

	3
	 = une fois par mois

	4
	 = une fois par semaine

	5
	 = chaque jour



	7. Quelles sont les causes des difficultés que vous rencontrez pour pourvoir cette fonction ?

	· Indiquez AU MAXIMUM 3 causes principales en cochant la ou les valeurs correspondantes.



	1
	= manque de candidats

	3
	= difficulté en matière d’horaires

	4
	= difficulté compte tenu de l’éloignement, de la difficulté d’accès

	5
	= difficulté au niveau du salaire, de la rémunération

	6
	= difficulté en matière de sécurité

	7
	= difficulté liée à la pénibilité physique, morale, intellectuelle

	8
	= difficulté liée à l’image, à la représentation du métier ou de la fonction

	9
	= manque d'expérience

	10
	= niveau de qualification/formation initiale insuffisant

	11
	= manque de compétences linguistiques

	12
	= difficulté en termes d’attitudes à l’égard du métier (ex : flexibilité, autonomie , rigueur , motivation…)

	13
	= manque de compétences spécifiques au métier

	14
	= manque de compétences en technologie de l’information et de la communication

	15
	= période d’inactivité trop longue

	16
	= autre difficulté 

A préciser 




� Par heures « payées », il faut comprendre les heures prestées par les travailleurs et les heures assimilées (en ce compris les heures payées pour jours fériés, jours de petit chômage, période de salaire garanti en cas d’incapacité de travail résultant d’une maladie ou d’un accident de droit commun, salaire journalier garanti).


� Le total en page 8 doit correspondre au total du tableau du point a) page 5.





1

